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Président 

: 

Secrétaire ~rincipa% 

1, Examen de la réponse de la Commission aux parties, concerna& les proposition8 

du 29 mais 1950 (document de travailw/46 et w/&.'i'). 

Le PRESIDENT attire ltattention de 19 Commission sur les deux nrojets de 

note à adresser aux parties au sujet des propositions du 29 mars 1950, et qui 

ont été &ablis+par le Secrktariat dtay-ès les suggestions formulées au cours 

de la dernike séance, Le SecrBCariat a soumis un projet de note commune à 

adresser aux Etats arabes et au Gouvernement djlsraël ainsi qulun projet de 

note qui serait adressée uniquement auxEtats arabes, 

La Commission est également saisie par,& de bisanger dkn projet de 

r@onse commune destiné aux Etats arabes et au Gouvernement d’Israël, Ces 

différents projets présentent chacun des avantages et peu’W%re aussi certains Ir 

inconvénients et le PRESIDENT invite les membres de la Commission à présenter 

leurs observations, 

bïji, de ?JOIS&VGE;R (France) estime qufil faudrait. en premier lieu décider si 

la Co&ssign adressera une note, commune aux partie? ou une ncrte. qui S~adreSse~~t 

plus sp6cinlement ayx Etats arabes. 



Pou~ sa part, il persiste à penser quIil serait prafdrable dra&wser aux 

parties une note comtm~e dans laciuelZ.Le serait affixw0e la position de la 

Commission. Cette nob devrait &tre rédigée de manibre à dissiper 1erS’ objections 

des Etats arabes et aussi à prGc$ser J-a position de la Commission à Xtintention 

du Gouvernement dfIsratj1. qui, tout en donnant une acceptation qu’il declare 

inconditionnelle, a melgré tout spécifié qui+1 nt6tai.t pr& à nbgocier qu’avec 

les Xtaks qui se d&lareraiont &Ats tl conclure un règlement de toutes 1~ 

questions pendantes en vue de 1~6tablissement d’une paix durable, 

Ce que N. de Boisanger a voulu faire ressortir dans le projet de réponse 

dont 51 est l’auteur, ce sont les principes qui guideront la Co!!mkwi.on dans la 

conduite des nkgociations, Ce wojet aurait l’avantage dl&viter que s rengage 

une discussion Bur la façon dont la Commission entend travailler. 

Il insiste sur la n&essit& de ne laisser subsister aucune Qquivoque en 

ce qui concerne les propositions de la Comrnisgion, en date du 29 mars 1950. 

En effet, il est important dlobtenir des parties quIelles formulent leurs 

observations avant Ilouverture des n6gociations plut& que dlobtenir djelles une 

acceptation fond& sur une Equivoque et d’ouvrir ainsi des nagociations qui, 

t& rapidement, aboutiraient A une impasse, pour ne pas dire b. un Echec, 

C 1 est là une Qventunlit6 f&heuse qu 1 il conviendrait dl Qvit er et il serait 

souhaitable de bien souligner quIen formulant ces propositions de n6gociations, 

la Commission a simplement exécut6 la’ Résolution de l~bssemblbe gi5nBrale du 

11 d6oembre 19423, Les prbcisions fournies dans cette note au sujet de la 

proc6dure que la Commission suggère pouk: que ces négociations soient fruotuauses, 

offrent aux Etats arabes la possibilité d’accepter les propositions du 

29 mars 1950 et donc de n6gwier, si tel est véritablement leur desir, 

Pi, E3ALP ~(Turquâe) partage entibrement le point de vue de Pi, de Boisanger 

quant à la ndcessit6 dlaf firmer la position de la Commission avant 11 ouverture 

des négociations, Il craint cependant qu’une r6ponae commune, dans laquelle 

on donnerait , au Gouvernement d f I&waël des explications qu ri.1 n ta pars demand6e0, 

amène ce dertier % prboiser & son tour certains points relatifs, par exemple, 

aux principes de la RBsolution de l+,AasembUe générale qui,$J. nia acceptds 

qu’en partie, La Commission a reçu d~fsraël une rbponse inconditionn&, 
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C lest là un fait acquis et la Commission devrait se contenter de r6pondre à la 

demande d’explications des Etats arabes. 

Le PRESIDENT pense quli.1 faudrait rechercher une formule permettant & la 

fois de donner toute satisfaction aux Etats arabes et de ne pas susciter un 

d6bat avec Israël. 

pi, de BOISANGER (France) ne pense pas que la note, telle qu 1 il propose de 

la rédiger, appelle une r0ponse de la part du Gouvernement dlIsra81, Elle 

d0finit simplement la position do la Commission qui est dlailleurs inattaquable 

puisqutelle srappuie sur la Rbsolution de llAssembl6e génbrale du 11 décembre 1948. 

Il ne lui semble guère probable que se produise l’oventualité signalde par 

K, Eralp de voi? le Gouvernement d’Israël soulever la question des ,principes 

de la Résolution de llhssembl6e g6nkale et indiquer ceux qu’il acce$ïe et ceux 

qu’il n’accepte pas. En fait ces derniers concernent le pkan de .partage, et 

il nJen est pas question dans la ROsolution du 11 décembre 1948 sur laquelle 

3 ‘appuie la Commission. 

Le PRESIDENT pense que lion pourrait dissiper les craintes manifestées par 

M, Eralp en supprimant dans le projet de note soumis par 1i. de Boisanger les 

mots “qui, par 15, bchappent à toute discussionll, 

M, ERALP (Turquie) pense en effet que peut+&tre on éviterait ainsi des 

pQsaibilit+% de discussion avec le Gouvernement d!Israël, Il lui semble 

. cependant inutile et imprudent de donner à. un gouvernement des explications sur 

une question qu’il a parfait(;ment comprise, Selon lui, la meilleure façon de 

proc0der consisterait à donner auxEtats arabes des klaircissements sur les 

points, qui, dtaprès eux, appellent une explication, en se contentant diaccuser 

rbception de la note du Gouvérnement d’Israël auquel on ferait bien entendu 

oonnaftre que la Commission ‘fournît à llautre partie le oomplément d’information 

qui elle a demandé, et auquel on communiquerait le texte de 1~ note adressée 

aux Etate arabes à cet ‘effet, 

X, de. BDISANGER (Franae) voudrait faire observer que le Gouvernement 

dlIsraë1 a donnE, aux propositions du.29 mars 1950, son acce&ation en,des 

termes qui nIexcluent pas toute possibilit0 de difficultés~lorsdes négociations. 



Le EUSIIJENT pense quten fait les deui. parties ont rapondu de t@lle faqon 

qu’elleti peuvent dklarer, au oours des n&gociations, qu’elles n’avxient pas 

donne aux propositions de la Commission le m&me gens que cette dernière. C’est 

PoW&mi il estime que la Commission se trouverait dans une situation beaucoup 

Plu8 forte si elle offrait aux partie8 la possibilite, de formuler leurs 

objections avant lrouvertu~e des n6gociations plutôt qurune fois celles-ci 

Qngagées, L’intcrpr&ation erronoe des propositions de la Commission ne Serait 

donc plus un argument aupe~, pourraient recourir les parties pour se dcjrober .: 

RUX dif ficult Qs que 11 on pourrait rencontrer au’ cours des n&ociations. 

lui. 3ARCO (Etats-Unis) se demande si la meilleure formule ne oonsisterait pas, 

ainsi que le Président Ilavait sugg&e au cours de la pr6obdente sbance, A 

adresser aux parties une note commune dont le premier paragraphe serait r6dig6 

dans 14 sens qui conviendrait ,pour ‘chacune des parties, ’ 

Le SECRJ!Z’AI~ PRINCIPAL pense en effet que telle semble &re la meilleure 

solution, La Commission pourrait adresser une note commune’ aux parties et 

Ilaccompagner d’une lettre dtenvoi qui serait r6digbe en tenant compte des 

différentes situations, 

Apriis un &Change de vues, il est d&cidB de se ‘rallier 8, cette suggestions 

Le PRESIDENT bmnde 1tkl.s de la Commission sur la date a laquelle il 

conviendrait d 1 envoyer cette note, Pour sa part, il lui semble que le moment 

est opportun, Cependant il sertit peut-8tre intéressant de connaftr.e,les 

rQactions que pourront provoquer les recentes dklarations dfIsraë1, 

Après un’ dchange de vues, j.1 est dbcid6 de souligner que le SecrBtariat 

mettra au point la note commune et les deux lettres dlenvoi destinees aux parties 

.et les soumettra, au cours de la prochaine réunion, B l’approbation de la 

Commis&on qui &‘cidera du moment auquel on doit envoyer cette note, 

2, _fiettre de 14,. Kahany 

Le PE!,ESIDEI\IT souligne que la Commission est saisie, drune lettre de 

N, Xahany, d&égub dtIsraë1 auprés du Bureai europeen des Nations Unies, dans 

laquelle il fait obseiver que le r6sum6 !e la réponse du kinistre des affakes 

btrangères dlIsraë1, en date dti 6 mai 1950, au m6moire .de la Ccannqi,ssion en 
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date du 29 mars 1950, et qui figure dans le sixième rapport de la CommisSion 

au Secrétaire gén&%l (document A/AC ,25/PR,6) lui par& incomplet, Il demande 

que soit inséré dans oe rapport le texte intégral diun passage de, ladite lettre, 

Après un Oçhange de vues et reférence au texte en question, la Commission 

estime que le résumé inséré dans le rapport de la Commission au Secrétaire 

gén&al (document A/hC,25/PR,6) reflète exactement le sens de la rdponso du 

Gouvernement dtIsr&l, 

En conséquence il est décid6 que le Secrétariat adressera à Kr Kahany une 

lettre lui faisant connaftre quIil nIest pas d’usage d’insérer dans les rapports 

de la Commission le texte complet de la correswndance quIelle échange aveo 

les différents gouvernements, mais qu’au moment de la publication du rapport 

final il sera possible dlinsker, sous forme d’annexe, toute la correspondance 

$Chang&e entre la Commission et les différents gouvernements, 

La séance est levée 9.11 h, 50. 


